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CAISSE HYPOTHÉCAIRE. 

(1" article.) 

Ce projet si conlroversé, si vivement applaudi par les uns, 

si énergiqui ment repoussé par les autres, peut, à notre avis, 

donner les meilleurs résultats pour le présent et pour l'avenir, 

seulement il faut user et non abuser de ce moyen, car l'appli-

cation peut en être dangereuse. 

Depuis long-temps les économistes sont d'accord qu'en 

France suitout l'industrie du sol n'est pas assez protégée; 

tous reconnaissent que les capitaux lui manquent plus encore 

qu'à l'industrie proprement dite. Tous sont également d'ac-

cord qu'il est indispensable de la faire jouir, voire même, de 

créer pour elle des conditions de crédit au moins aussi avanta-

geuses que pour toute autre branche de la fortune publiqae. 

Ces principes posés, reconnus, il a paru bien facile el bien 

simple à une foule d'imaginations ardentes d'improviser un 

ordre de choses qui réalisai l'idéal de ces principes. Deux sti-

mulants énergiques ont doublé l'actualité de cette question : 

1° Le besoin d'argent ou de valeurs de circulation éprouvé 

par la presque totalité des propriétaires qui se trouvent avoir 

entre les mains une valeur morte et complètement paralysée. 

2° La secousse imprimée aux esprits par le fait de la révolu-

tion de Février, espèce, de secousse galvanique qui entraîne le 

plus souvent les meilleurs esprits au-delà du but. Ainsi, parce 

que nous manquons de numéraire, les plus modestes deman-

dent à l'Etat qu'il improvise le quadruple d'espèces de circula-

tion en sus de nos ressources ordinaires. 

Nous empruntons par la réalisation de nos valeurs immobi-

lières ou de portefeuille à 25 ou 50 0/0 d'escompte. Ces ath-

lètes du progrès demandent à ce que la République intervienne 

et leur procure de suite du numéraire à 21/2, à2, voire même, 

à 1 1/2, c'est à ne pas y croire; il n'y a de comparable à cela 

qu'un homme qui, à moitié mort de misère et de faim, deman-

derait dix mille francs de rente pour diminuer ses maux, sans 

quoi il ne trouverait pas le secours suffisant. 

Nous sommes moinsambitieux, nous voyons les choses à un 

point de vue plus pratique, et nous demandons seulement que 

la République organise les finances du pays et le crédit sur des 

bases aussi larges que démocratiques, mais, en même temps, 

sur le terrain vrai et dans un rapport déterminé par les exi-

gences de nos relations commerciales extérieures. 

Nous demandons que toutes nos institutions publiques de 

crédit soient le plus directement possible accessibles à la pe-

tite comme à la grande industrie, à la petite comme à la 

grande propriété. 

Pour arriver à ces résultats d'une manière rationnelle sans 

sacrifier les fortunes acquises, le problème est difficile à résou-

dre; et cependant, nous ne craignons pas de le dire, nous 

trouvons que la position actuelle, si critique qu!elle soit, per-

met mieux que toute autre d'intervenir d'une manière utile dans 

la question particulière ou publique. La fortune de la France 

est bouleversée. Pour sortir de l'imprévu où nous a jetés la ré-

volution de Février, il faut de l'énergie et des sacrifices; le mal 

est fait, il ne reste plus qu'à réaliser les bénéfices de la révolu-

tion. 

Ce qui fait le mal de la position, c'est que chaque individu, 

voulant faire personnellement le moins de sacrifiées possible, 

cherche à les imposer à son voisin, et vice versâ. Il résulte de 

cette lutte individuelle, incessante, des récriminations indéfi-

nies qui toutes battent en brèche les combinaisons par les-

quelles les hommes d'Etat de la République espèrent réaliser 

le salut de tous. 

Mais aussi il reste acquis pour nous que, le jour où le gou-

vernement aura trouvé les moyens propres à nous sortir de ce 

dédale, il devra les appliquer sans tenir compte des criaille-

ries;ear il y a un fait qui domine, c'est que s'il en est quelques 

uns qui paraissent plus froissés que d'autres par les mesures 

d'urgence et d'intérêt public que le pouvoir décrétera, tous 

réaliseront en somme un bénéfice supérieur à leur perte dans 

»ne prompte organisation du nouvel ordre-de choses. Arrière 

les plaintes intéressées; de l'intelligence , de la fermeté , et la 

France est sauvée. 

BANQUE HYPOTHÉCAIRE. . 

Nous allons donner d'abord les principaux rouages de la 

Banque, telle que nous la comprenons ; pour les détails, nous 

les compléterons en prenant ce que nous trouverons de pra-

tique dans les deux ou trois cents projets écrits sur la matière 

et adressés au comité des finances. 

Nous éiablirons en second lieu les principes et les considé-

rations sur la matière tels que nous les comprenons, afin de 

prouver, si faire se peut, que nos prévisions deviendront une 

certitude dans l'application : 

, 1° Nous proposons que le gouvernement décrète la créa-
uo'i, à Paris, d'une Banaue hypothécaire nationale française. 

- cette Banque serait autorisée a créer de suite pour un 

BuUtard de billets de Banque à un type uniforme, et portant 

également la signature de l'emprunteur, frappé au coin el 

sous la garantie du gouvernement. 

°J Ces billets seraient répartis proportionnellement entre 

tousjes départements, d'après la cote de l'impôt foncier. 

4° A tous les propriétaires qui demanderaient à empruntei 
et qui justifieraient de la valeur de leur propriété, il serai) 

avancé par la caisse de la Banque, sur une inscription hypo-

thécaire de pareille somme, une valeur en billets de la Ban-

que de 75 0/0 du montant de l'inscription, et le reste en un 

coupon de rente au pair. 

5° L'état percevrait chaque année 4 0/0 sur les sommes 

avancées. 

6° Ces prêts seraient faits pour cinq ans. 

7° Dès que les circonstances le permettraient, la Banque 

entrerait dans la voie qui constitue, à notre avis, l'avenir ra-

tionnel de celte importante création. 

Ainsi, du moment où le livret porterait une somme à fixer 

plus tard, la Banque hypothécaire serait seule chargée du pla-

cement des fonds de toutes les caisses d'épargne, dont les in-

térêts seraient payés par elle à 3 0/0; elle gérerait également 

les fonds des caisses de retraite. 

8° Toutes les sommes engagées dans le mouvement de la 

Banque hypothécaire seraient prêtées pour cinq ans au moins. 

9° Chaque titre porterait le. nom de la propriété sur laquelle 

reposerait son émission. 

10° La Banque serait spécialement chargée du service des 

intérêts, des remboursements à échéance el de toutes les for-

malités. „ 

11° Les titres remis au prêteur par la Banque seraient trans-

missibles par endossement et au porteur. 

12° L'Etat serait garant de tous les prêts, soit pour le service 

des intérêts, soit pour la liquidation du prêt lui-même. 

13° L'emprunteur paierait à la Banque 4 0/0 sur le capital 

en caisse. 

14° Le 1 0/0 attribué à la Banque est pour payer les frais de 

transactions, servir à l'assurance mutuelle entre les prêteurs, 

payer le service des intérêts el la garantie de leur gage. 

15° Tous les capitalistes rentiers ou autres seraient admis à 

faire le placement de leurs capitaux par l'intermédiaire de la 

Banque, aux mêmes conditions que les déposants aux caisses 

d'épargne. 

16° Les fonds déposés à la caisse des dépôts et consignations 

seront employés par la Caisse hypothécaire aux mêmes condi-

tions. 

17° Les cautionnements pour fonctions publiques auront le 

même emploi, les prêts auront toujours lieu pour cinq ans. 

18° Les baux des propriétés rurales sur lesquelles les pro-

priétaires voudront emprunter seront authentiques; ils de-

vront avoir été faits pour une durée de quinze ans. 

19° Une élude ultérieure, approfondie, faite par des hom-

mes spéciaux, fixera les garanties à exiger de l'emprunteur. 

20° La Caisse prendrait 1 0/0 en plus pour les prêts faits sur 

les maisons qui ne serviront pas à l'exploitation rurale. 

21° La Caisse ne prêterait rien sur les bâtiments affectés à 

des entreprises industrielles. 

Il est inutile de dire que le détail des articles que nous ve-

nons de poser comme fondement de la caisse hypothécaire, 

n'ont d'autre but pour le moment que de poser le mécanisme 

d'après lequel nous désirons, nous croyons qu'elle doit fonc-

tionner. Ce serait aider énergiquement au développement de 

notre industrie agricole , et en outre nous servir momentané-

ment de la valeur immobilière de notre sol, pour venir en 

aide à la fortune particulière et publique , en alliant d'une 

manière utile à tous le crédit public au crédit privé, qui ne 

peuvent rien séparément et tout lorsqu'on saura les combiner 

avec intelligence. 

Les articles que nous avons posés dans les lignes qui précè-

dent étant les rouages fondamentaux de notre œuvre, nous 

allons en reprendre les principaux pour en faire comprendre 

l'esprit et l'application. 
N° 1. Bien que le siège de la Banque soit à Paris, rien n'em-

pêcherait de combiner l'organisation dans les départements, 

de façon à ce que les prêteurs pussent toucher tous les inté-

rêts des sommes qu'ils auraient confiées à la Banque, dans l'ar-

rondissement de la perception où ils auraient fait leur verse-

ment. 

N° 2. Création de billets de circulation pour un milliard. 

Tout ici a une grande importance et mérite une attention 

sérieuse ; nous créons un véritable papier-monnaie ; nous 

avons tenu compte de la position du moment et compiis que 

dans celte circonstance il fallait obtenir deux résultats pour le 

pays par la création de la Banque. 

Le premier, de créer et faire entrer dans la circulation un 

numéraire de papier entouré de la double garantie publique et 

privée, afin de ranimer au plutôt nos transactions paralysées 

par le resserrement du crédit et la disparition du numéraire. 

Nous avons une confiance profonde dans la valeur dont nous 

demandons la création à l'Etat, quoique nous ne nous fassions 

pas illusion sur la perturbalion, la dépréciaiion qu'amènerait 

pour ces valeurs leur émission sur une trop grande échelle. 

Nous croyons inutile d'entrer dans une discussion approfondie 

sur les causes qui produiraient inévitablement celle perturba-

tion et celte dépréciaiion. Pour peu que l'on se soit occupé de 

la matière, l'évidence en saute aux yeux. 

Nous nous bornerons à établir quelles considérations nous 

ont amenés à adopter ce chiffre, que plus ample information 

sur documents statistiques (qui nous manqueni) pourrait faire 

modifier. 
Nous avons tenu compte de la susceptibilité du crédit, en 

asseyant la valeur de ce papier de circulation sur la propriété 

immobilière doublé de la garantie du cautionnement de l'Etat. 

Nous avons calculé que, dans un moment où tout cré-

dit, toute transaction est suspendue, ou une partie du numé-

raire espèce est hors de la circulation, il fallait nécessairement 

arriver à un moyen efficace de créer une nouvelle valeur de 

circulation qui permit de payer l'impôt et de satisfaire aux en-

gagements les plus pressants. Car, il faut en convenir, sans 

agenls de circulation, la propriété, ta fortune immobilière 

n'existent pas; l'une donne la valeur à l'autre. 

Sous l'ancien gouvernement, quand le crédit fonctionnait, 

nous avions pour faire face à nos échéances de chaque jour : 

2,500,000,000 en espèces ; 

Environ 276,000,000 en bons duTrésor; 

Id. 450,000,000 en bons de caisse qui circulaient 

sur places comme valeur monétaire et parfaitement acceptée 

comme telle. 

Aujourd'hui, au contraire, il nous manque certainement un 

milliard de notre numéraire, immobilisé par la peur ou la pré-

voyance, si l'on aime mieux; pour les bons du Trésor, ils ont 

changé de rôle; de numéraire, ils sont devenus marchandises; 

matière de change par nature, ils sont devenus matière à 

échange. 

Quant aux bons de caisse des maisons qui étaient en compte-

courant avec les banques, des maisons de banque elles-mêmes, 

telles que Gouin, Ganneron, etc., etc., il n'en faut plus par-

ler; c'est en somme un déficit réel de près de deux milliards 

dans nos ressources matérielles de change. Il faut donc un 

moyen matériel, palpable, de combler une partie de ce déficit, 

si nous voulons que le crédit et la confiance reprennent leur 

rôle dans les affaires. 

Quelques personnes pourraient nous demander pourquoi, 

lorsque nous constatons un manque de près de deux milliards 

dans nos ressources matérielles financières, nous ne les rem-

plaçons que par un milliard. 

Nous avons la certitude que, quand nous aurons jeté pareille 

somme dans la circulation, les peureux qui tiennent actuelle-

ment quelques ressources pécuniaires en réserve seront les 

premiers à les jeter dans la circulation , le jour où ils au-

ront la certitude de pouvoir les remplacer à volonté par des 

valeurs aussi solides. 

Ainsi, un milliard que nous jetterions dans la circulation en 

ramènerait un qui est actuellement paralysé, et nous donne-

rait immédiatement la libre disposition d'une matière de 

change égale à celle dont nous disposions avant les journées 

de Février. La confiance renaîtrait ; la reprise des affaires en 

serait la conséquence forcée. L'impôt lui-même rentrerait avec 

facilité, et nous pourrions enfin, dans le calme et l'abondance, 

appliquer à notre pays les améliorations sociales que récla-

ment depuis long-temps des hommes de cœur et de dévoue-

ment, mais peu versés dans Ja pratique des affaires. Hommes 

de théories , ils ne voient pas que leur cœur les aveugle et 

qu'ils sont eux-mêmes le plus grand obstacle à la réalisation 

de leur vœu le plus ardent. J. R. 

(La suiie à demain.) 

COUP D OEIL RÉTROSPECTIF. 

Depuis la révolution de février les événements se sont suc-

cédé à Lyon avec une incroyable rapidité; nous n'avons pas 

vécu seulement des pulsations de la capitale, nous avons vécu 

de notre propre vie ; nous avons eu nos enivrements, nos 

craintes, nos douleurs, nos dangers. 

Dans notre population ardente, agitée par les partis, mue 

par des opinions, des espérances diverses, les idées se sont tra-

duites par des manifestations tour à tour tumultueuses, mena-

çantes, splendides, grandioses. Les joies, les peines, les espé-

rances, sages ou exagérées, se sont promenées sur nos places 

publiques. Lyon a eu ses fêtes et ses jours d'angoisse-; un 

spectacle mouvant, un diorama vivant a passé sous nos yeux 

avec une telle promptitude qu'on a peine à en ressaisir la mar-

che par. le souvenir. 

Nous n'avons pas le temps d'écrire cette étrange histoire; au 

moment où une nouvelle administration commence, où tout 

rentre dans le calme, où les passions, sans s'éteindre, se ma-

nifestent avec moins de vivaeilé, nous voulons seulement re-

tracer les principaux actes de la dernière administration ; ce 

sera une page impaniale offerte à ceux qui voudront plus tard 

redire les événements de cette époque, des jalons pour nous et 
pour d'autres. 

Lorsque M. Emmanuel Arago laissa à M. Martin Bernard 

l'entière administration du département du Rhône, le 28 avril 

dernier, tout était encore dans ce chaos qui suit inévitable-

ment les grandes commotions politiques et qu'on ne peut 

reprochera personne; l'autorité n'existait que de nom, entraî-
née qu'elle élait à des concessions successives qui l'amoindris-

saient tous les jours; l'armée éprouvait le contre-coup de la 

révolution; les travailleurs des chantiers nationaux montraient 

l'indiscipline la mieux caractérisée, les voraces organises en 

force publique cachaient un commandement réel sous une 

obéissance apparente ; enfin, sous le rapport financier, 1 admi-

nistration était dans la pénurie la plus absolue; elle n'avait 

donc ni la force morale qui se fait obéir dans les temps de 

calme, ni la force matérielle qui peut dominer dans les jours 

d'agitation. H fallait cependant pourvoir aux besoins et gou-~ 

verner les masses; par malheur, l'enthousiasme révolution-



naiiv semblait se refroi lir; cet élément si précieux, ce mobile 

si gran'a qui dicte ou obtient des sacrifices, devenait moins 

puissant, et il était impossible de songer à montrer de la vi-

gueur pour maintenir la tranquillité. 

M. Alartin Bernard parvint à introduire un peu d'ordre 

dans ce chaos. Une proclamation du général Gémeau lui offrit 

l'occasion d'exercer quelque ascendant; les ouvriers de la 

Croix-Rousse demandaient que le général rétractât les termes 

d'um; affiche qu'ils disaient injurieuse; M. le commissaire-gé-

néral repoussa énergiquement cette prétention et fit compren-

dre aux ouvriers ce qu'elle avait d'insolite, d'exagéré; le géné-

ral s'expliqua, mais ne se réirafita pas. U faut se reporter aux 

circonstances pour juger cet acte. 

Soulevée tout-à-coup, après deux mois d'oubli, la question 

delà statue de Louis XIV fit éclater une vive agitation; les 

partis s'en emparèrent, la grandirent, poussèrent aux troubles. 

Des groupes nombreux passaient les nuits sur les places, on 

était près d'en venir aux mains, de s'égorger pour un morceau 

de bronze. M. Martin Bernard s'efforça d'empêcher un acte 

qui eut été accusé de vandalisme, il ne crut pas que la Répu-

blique dût en accepter la responsabilité; en même temps il 

refusa d'accepter les manifestations par lesquelles quelques 

personnes proposaient d'honorer cette conduite. C'était mé-

contenter les deux partis, mais dans la carrière administrative 

de pareilles nécessités se reproduisent souvent; la collision 

qui était imminente fut épargnée, c'était l'essentiel. 

On ne sortait d'un embarras que pour tomber dans un au-

tre; pendant, qu'une tentative était faite le là' mai contre l'As-

semblée Nationale, nous avions ici nos préoccupations particu-

lières. Dos ouvriers des chantiers brisent des métiers apparte-

nant à M. Bonnet ; sept sont arrêtés, leurs camarades saisissent 

deux agents de police et font de l'élargissement des ouvriers 

la condition de la reddition des agents. M. Martin Bernard en-

tra en pourparlers, résista un jour et une nuit, chercha à 

gagner du temps, à dissiper l'erreur des ouvriers qui, trompés 

par certains clubs, croyaient à un changement de gouverne-

ment. La situation était des plus graves, la Croix-Rousse était 

à peu près en insurrection, une sorte de tribunal y était orga-

nisé, jamais une lutte armée n'avait été plus à craindre. Le 

18, à cinq heures du matin, les généraux Gémeau, Neumayer, 

le maire provisoire, M. E. Laforest, M. l'avocat-général Loyson, 

le juge d'instruction Mercier, furent convoqués à la préfecture. 

M. le commissaire-général émit l'opinion qu'il serait peut-être 

d'une bonne politique d'user de douceur au milieu des fâcheu-

ses circonstances, et demanda au juge d'instruction s'il ne se-

rait pas possible de relâcher les sept ouvriers après leur avoir 

fait subir un interrogatoire. M. Loyson ne crut pas que cela 

fût possible, il n'admit pas non plus l'idée que le commissaire-

général pût ordonner lui-même l'élargissement des prison-

niers; il ouvrit un autre avis, il allait, pour agir avec plus de 

légalité, consulter la cour, et dans sa pensée il était probable 

que celle-ci ferait relâcher les prévenus, au moins provisoire-

ment1. On se sépara avec cette espérance; malheureusement 

on la laissa percercelte espérance en répondantaux nombreuses 

députafions d.'ouv.riers qui venaient réclamer leurs camarades, 

en sorte que-si la loi ne fléchissait pas, on allait se trouver dans 

le plus grand embarras. C'est ce qui arriva ; les magistrats ne 

crurent pas devoir ordonner la mise en liberté. 

Les espérances données par l'autorité aux ouvriers allaient 

paraître une déception, une tactique, la déconsidérer, lui 

faire perdre le peu d'ascendant qu'elle pouvait avoir encore; 

une collision était imminente, chaque moment la rapprochait; 

la responsabilité de l'administration devenait immense; il y 

avait danger à passer outre à l'arrêt de la cour, dangeràlaisser 

une lutte éclater; le commissaire-général 'ne voulait pas mé-

connaître les droits de la justice, cependant M. le maire, le 

commissaire central de police, une foule de citoyens connus 

par leur amour deTordre le pressaient d'épargner à la cité les 

horreurs d'une collision qui dans l'état des esprits pouvait 

prendre les proportions d'une guerre civile ; il signa l'ordre de 

mise en liberté provisoire. 

Ce ne fut qu'après la signature de cet ordre que l'on connut 

à la Préfecture la déplorable séquestration de M. Tabouret, 

acte révoltant dont la connaissance aurait eu sans aucun 

doute une grande influence sur la détermination du commis-

saire-général; mais la vérité est qu'il ne sut les faits qu'après 

la signature. 

Cette concession sauva Lyon d'une lutte. Une ère nouvelle 

commença. Les diverses autorités, dont l'action n'avait pas été 

toujours homogène, s'entendirent; quelque temps après, le 

corps des Voraces fut dissout, les promenades en armes des 

ouvriers des chantiers, source perpétuelle d'inquiétude et d'a-

gitation, furentinterdites, la mobile fut organisée; l'ordre revint. 

M. Martin Bernard regardait sa mission comme terminée; il 

demandait au pouvoir d'envoyer un préfet à Lyon, il voulait 

aller occuper sa place à l'Assemblée Nationale; mais il pres-

sait vainement; les plus hardis hésitaient, et M. le ministre de 

l'intérieur a plus d'une fois repoussé les solliciteurs en leur 

offrant la préfecture du Rhône. 

11 y avait encore une crise à traverser: les déplorables évé-

nements de juin éclatèrent ; on sait quelle profonde agitation 

ils jetèrent dans notre ville travaillée par les partis, siège d'une 

réaction évidente qui ne prenait pas même le soin de se dissi-

muler. La question politique se compliquait pour nous d'une 

question.financière importante; on n'avait plus d'argent pour 

payer le travail des écharpes et des drapeaux, les ouvriers at-

tendaient, et, dans ce moment de crise, tout retard pouvait 

présenter un danger. M. Martin Bernard écrivait lettre sur 

lettre, envoyait dépèche sur dépêche, et n'obtenait aucune ré-

ponse. Ce système avait déjà été suivi pendant l'administration 

de M. Arago, qui est resté quelquefois huit jours sans aucune 

communication du pouvoir; M. le commissaire-général s'est 

vu une fois dans la nécessité de recourir à notre correspon-

dance pour avoir des nouvelles dans une circonstance assez 

grave. On comprend que les grands événements de la capitale 

préoccupent le pouvoir; maison ne parait pas se rendre 

compte à Paris, d'une manière bien précise, de l'importance 

de Lyon. 

La guerre civile venait donc d'éclater, M. Martin Bernard 

reçut coup sur coup deux dépêches, mais du crédit qu'il de-

mandait, il n'eu fut pas question. Publier les dépêches qui an-

nonçaient une lutte daat l'issue était incertaine, sans anngacef 

L'ouverture du crédit destiné au paiement des ouvriers, c'était 

amener peut-être à Lyon l'insurrection que l'on combattait à 

Paris, c'était divmofiàs assumer une responsabilité terrible; 

M. le ponimissaire-pçén^ral «rit «m parti décisif; il envoya une 

dépêche dans laquelle il déclarait nettement qu'il ne publie-

rait psj's Je s nouvelles de Paris s'il» né pouvait en meifç temps 

annoncer l'accord du crédit. Quelques heures après le crédit 

était accordé, la nouvelle en était donnée au public en même 

temps que les dépêches étaient affichées. Cette mesure devait 

avoir un effet excellent, il était naturel de penser qu'un gou-

vernement qui envoyait de l'argent pour payer des écharpes 

et des drancaux ne se regardait pas comme sérieusement me-

nacé par l'insurrection. 

Cela n'omit rien à la gravité des événements, mais en atté-

nuait cette gravité pour Lyon; sans aucun doute, si l'insurrec-

tion eût triomphé, nous en aurions eu le contre-coup, mais 

on gagnait un jour et une nuit, et les dépêchés du lendemain 

devaient être plus rassurantes. 

L'acte de M. Martin-Bernard a été discuté , mal inter-

prété , calomnié ; nous avons la conviction que c'est un des 

meilleurs de son administration. Ceux qui ne croient pas à 

la nécessité d'une collision à Lyon , — et malheureusement 

quelques hommes ont affiché une opinion contraire , — 

ceux qui mesurent les dangers et savent les déplorables effets 

de la guerre civile, sauront gré à M. le commissaire-général 

d'en avoir épargné les horreurs à noire pairie. 

Tels sont les faits principaux de cette administration de 

deux mois , si courte et si pleine d'événemenls, pendant la-

quelle il a fallu résister à la fois à la réaction et à des préten-

tions exagérées, organiser les rapports à demi-brisés enire le 

chef-lieu et les cantons , et les communes, pourvoir aux be-

soins financiers, fonctionner enfin au milieu d'élémenls oppo-

sés , de forces divergentes , d'hommes professant des opi-

nions contraires et qui semblaient toujours près d'en venir aux 

mains. 

Ce n'est point un panégyrique que nous voulons écrire , 

c'est de l'histoire ; les hommes passent vite à notre époque 

agitée; combien ont déjà disparu, depuis quatre mois, dans le 

lourbillon des événements! Combien s'useront encore dans 

les agitations que l'avenir nous garde! Nous souhaitons qu'on 

leur montre à tous l'impartialité que nous aurons toujours 

pour eux. 

Pur's, le 14 juillet 1849. 

Il semble que depuis les journées de juin, si Ton en croit les bruits 

absurdes répandus "dans la banlieue par la malveillance, la \ille de 

Paris est en état d'insurrection permanente; ce ne sont qu'incendies 

et fusillades, el, qui pis est, ces nouvelles trouvent dans certains es -

prits quelque créance, grâce à l'insistance des fauteurs de désordre 

qui les col portent dans le but évident d'empêcher le calme et la con-

fiance de se rétablir. Le génie des Alarmistes est fertile en inventions 

de tout genre; l'un raconte que je faubourg Saint-Antoine est de 

nouveau en pleine insurrection ; l'autre que le faubourg Saint-Mar-

ecm est le théâtre d'une lutte armée ; d'autres enfin qu'un vaste in-

cendie a été allumé dans les différents quartiers de Paris, que ses 

progrès sont effrayants, que les insurgés se livrent au pillage, tandis 

que la garde nationale et la garnison unies dans de communs efforts 

portent secours aux habitations et aux monuments incendiés. 

L'autorité s'est émue et avec raison de ces bruits destinés à prolon-

ger la situation anormale où se trouve la ville de Paris, les inquiétu-

des et la stagnation des affures; elle a donné les ordres les plus sé-

vères pour qu'il fût procédé à l'arrestation des individus dont la 

mission coupable ne tardera sans doute pas à cire dévoilée ; plusieurs 

d'entre eux sont sous la main de la justice. Dans quel intérêt agis-

saient-ils? L'instruction nous l'apprendra. 

— Paris a été aujourd'hui parfailcment tranquille. Des précau-

tions sérieuses avaient été prises pour le maintien de l'ordre. Mais 

aucun déploiement de force inutile n'est venu raviver les inquiétudes 

mal à propos jetées dans le public. 

— Le décret relatif à l'immunité d'impôts accordée aux construc-

tructions nouvelles qui ne seront point interrompues a produit sur 

la population parisienne un excellent effet. Lundi, de nombreux ou-

vriers vont être employés à ces travaux spéciaux dortt l'exécution à 

toujours sur la confiance une grande infl icnee. L'aspect des nom-

breux chantiers de construction qui vont être ouverts sous l'empire 

de cette nouvelle législation, à l'aide du crédit accorde aux entrepre-

neurs, ne tardera pas, nous en avons la confiance, à rendre à la ca-

pitale cette activité de travail si nécessaire à la prospérité de la Ré-

publique et au bien être de ses enfants. 

— Il parait que M. le minislre de l'intérieur, ne considérant dans 

M. de Chàlcaubrianl que l'académicien distingué et tenant compte 

surtout au défunt de la liberté de sa conscience en matière politique, 

vient de décider que sa statue en marbre serait placée dans le local 

de l'Académie française, auprès de celles de Corneille, Racine et 

Montesquieu. 

— On assure qu'il va être présenté à l'Assemblée Nationale un dé-

cret relatif à l'incorporation dans l'armée des bataillons de la 

garde mobile. Les termes de ce décret ne sont point encore arrêtés. 

— Le projet de loi relatif aux cautionnements des journaux n'a en-

core été examiné que dans un petit nombre de bureaux. 

La presque unanimité s'est manifestée sur la nécessité de réprimer 

les écarts de la presse. 

Mais le. système du cautionnement parait généralement une. me-

sure inefficace et contraire au principe d'égalité qui fait la base de 

l'établisssemcnt républicain. 

On a proposé , et celte proposition a été reçue avec une certaine 

faveur, un système de responsabilité réelle et directe qui nous parait 

offrir plus de garantie que la mesure purement préventive, et en tout 

cas basée sur une fiction , du cautionnement. On a demandé que 

l'jmprimeurde tout journal fût astreint à en faire le dépôt, avec fïn-

.dication en marge du nom de l'auteur de chaque article. La respon-

sabiliié de l'imprimeur se bornerait à l'exécution loyale des pres-

criptions delà loi qui n'aurait à atteindre que l'auteur réel de la pu-

blication qu'elle déclarerait coupable, et qui en même temps pourrait 

frapper plus sévèrement encore que le délit lui-même, l'indication 

frauduleuse qui aurait eu pour but de cacher le nom du véritable 
auteur. 

Treize bureaux sur quinze ont aujourd'hui nommé leurs com-

missaires. Jusqu'à présent les avis sont à peu près partagés et • I 

principe du cautionnement estadmï%,îl paraît qu'au monis'il *' -e 

modifié singulièrement dans l'application. «erait 

— Le comte Rignn est de retour de la mission dont il
 aç

 • 

chargé par Charles-Albert auprès du roi de Nap1«-, H l'effet d !"! 

expliquer ce dernier sur ses internions à l'égard de la èi.o„C lte 

iienne. b ePr,i ita-

— Le général Cnvaignac el le général Changarnier ont p
ar 

hier tous les quartiers de Paris, accompagnés par quelques
 ar

CUUru 

et deux officiers d'état-major. Dans tc'ur excursion , ils se sont'^°
ns 

dus chez les chefs non démiss'onnaires des légions de Paris Tit>~ 

quels ils paraissent avoir laissé des ordres. En effet, dans ciue]
aUx

~ 

quartiers de forts piquets ont été inopinément formés pour la^
U
^ 

au moyen de convocations très pressantes à domicile. ' nUit 

— Un journal annonce l'arrestation de M. Grouficr-Chalier 

missaire de police du quartier des Lomlurds, et M. Boîssier' COni 

niissairc de police du quartier Saint-Antoine, a été révoqué dc°
m 

fonctions. D'un autre côté, le vieux comie de Ponlécoulam SCS 

pair do France , a été arrêté ; mars on assure que les faits qui' °
X 

motivé son arrestation sont complètement étrangers aux événein ̂  

de l'insurrection. 

— La question des provinces danubiennes, convoitées par la \\ 

sic a, dit-on , été l'objet de la remise d'une noie au ministre d
S

~ 

affaires étrangères par le chargé d'affaires de la cour de Saint-p'" 

lersbourg. Rien n'a transpiré positivement sur le contenu de ceu' 
note. e 

— On assure que la rupture des négociations des conventio 

projetées entre l'Etat et l'administration du chemin de fer de p,"
S 

à Lyon, a été déterminée par la différence existant entre la demn'ii'C 

.des administrateurs qui veulent 10 fr. de rentes par action, et pgfw. 

que fait M; Goudclnux de 7 fr. 30 c. de renie par chaque action 

— M. Thirion, colonel de la 3e légion de la garde nationale J
e 

Paris, a donné sa démission par suite de l'ordre du jour signé Chan 

garnier, que nous avons rapporté hier. 

— Aujourd'hui ont eu lieu tes obsèques de M. le commandant 

Lofèvrc, de la 2e légion. M. Lefèvrc, capitaine d'artillerie, rcnlréen 

1840 du service beige, avait été frappé mortellement aux barri-
cades du faubourg Poissonnière. 

Le bataillon que commandait M. Lefèvrc, et tout le corps d'oli. 

ciers de la 2'' légion, suivaient son convoi, qui a traversé une partie 
de la Chaussée-d'Antin. 

— Le projet de loi sur les clubs a été discuté hier et aujourd'hui 

dans le ptus grand nombre des bureaux. En général, la majorité 

s'est montrée favorable aux propositions ministérielles. 

On lit dans le Moniteur : 

Les bruits les plus alarmants s'ont répandus à dessein dans la Cité. En 
présence d'une disposition heureuse au retour de la confiance, en présence 
de la reprise de quelques travaux propres à rendre aux ouvriers une si-
tuation respectable, propres à faire cesser l'état de gêne du commerce et de 
l'industrie, propres à soulager le Trésor de la République d'une charge 
pesante, des citoyens , indignes de ce litre, se plaisent à reproduire les 
nouvelles les plus menaçantes ; ils parlent d'aggressions nouvelles , ils ra-
content les projets insensés qu'eux-mêmes ont fait éclore dans les rangs 
des ennemis persévérants de tout ordre, de toute liberté. Si la soulïranre 
n'inspire au gouvernement de la République qu'Un sentiment de fraternelle 
sympathie, ces hommes, quant à eux, n'y voient qu'une douleur à exploi-
ter contre les intérêts de la société , contre la société elle-même, et parce 
qu'ils auront eu le criminel cotrage de faire saigner les plaies récentes, ils 
osent lever la lètc et se dire républicains ! La République est une loi d'af-
fection et de dévouement; elle n'est point un code de baille et de fureur. 
Le pouvoir exécutif, heureux et lier d'avoir planté le drapeau républicain 
en face de celui de la révolte contre la loi humaine, déclarent au nom de 
la nation que ces dangereux ennemis n'ont pas le droit de se parer d'un 
titre que la vérité accorde à d'autres pensées, que l'histoire réserve à d'au, 
très actes. 

Lés véritables républicains, quels que soient leur âge, leur date, sont ceux 
qui na veulent pas reconnaître que le bonheur du peuple puisse êlre dans 
le chaos, qui ne veulent pas exposer l'avenir de la République à ce danger 
redoutable , que la nation, fatiguée, haletante, s'arrêle un jour, croyant -
n'avoir plus à se prononcer qu'entre le despotisme des anciennes formes et 
le (lespolisme de la destruction. 

Que les bons citoyens se rassurent, leur sécurité sera dans le calme 
même de leur attitude qt de leup pensée. Le pouvoir public connaît ses 
devoirs, il les remplit avec conscience. La fortune de la République aura 
plus de puissance que le génie'de'la violence et du désordre. 

.'iwsesnfrTee Nationale. 
Fin de la séance du 15 juillet. 

Après une discussion sans intérêt, l'article proposé par M. Goudchaux est 
mis aux voix et adopté avec le terme de dix ans pour les constructions or-
dinaires. 

L'Assemblée ajoute à celle disposition la condition que le bâtiment de-
vra êlre terminé avant le 1er juillet 18o0. 

La discussion s'engage sur la-deuxième partie de l'article de 51. Goudchaux, 
qui formerait l'article 2 du projet. 

LE ciWOYEX TiionssÉAiJ soulîent que l'art. 2 n'est pas nécessaire; 
il existe à Paris , et notamment dans le Gros-Caillou , des habitations ex-
trêmement saines pour les ouvriers, il suffirait d'obtenir d'eux qu'ils vou-
lussent quitter ces cloaques qu'ils occupent dans certains quartiers de Paris. 

L'Assemblée entend encore JIM. Pcupin, Mêaulle , Elie et adopte l'en-
semble du décret. 

L'Assemblée s'occupe ensuite d'un emprunt à, contracter par la ville (le 
Marseille, du mode d'exécution d'un emprunt de 25 millions contrarié par 
la ville de Paris , d'un emprunt de 7a,000 fr. pour la ville de Dieppe. 

La séance est levée à six heures. 

(Correspondance particulière du Cciwcnii.) 

Séance du il juillet. 

PRÉSIDENCE DU CITOYEN LACROSSIj'. 

OUBKE 1» l JOUR. 

Discussion des projets de décrets concernant : 
1° L'autorisation du cumul eu faveur des militaires retraités; 
2» Les associalions d'ouvriers pour les entreprises de travaux publics. 

La séance est ouverte à deux heures et quart. 
Le procès-verbal est lu et adopté. 

EE KÉ\Éa.%L EEBKETOX demande un congé. — Accordé. 
Dépôt de di\erses pétitions. 
I.E CIT. BAit \ui> i, vitutiÙKi: a la parole pour un rapport au nom 

du comité de l'intérieur. Ce rapport est suivi d'un projet de décret provo-
qué par une proposition précédemment faite par le citoyen Saint-Pricst, et 
tendant à faire ériger un monument à l'archevêque de Paris: 

Ce projet de décret se compose de quatre aiticles. Le premier stipule 
qu'une statue en marbre blanc sera élevée à M. Affre dans le Panthéon; 
l'art. 2, qu'une plaque en marbre noir fixée au bas de la statue contien-
dra, gravées en lettres d'or, les dernières paroles prononcées par l'héroïque 
prclal; le troisième pourvoit aux dépertses occasionnées pour l'érection de 
ce monument; le quatrième enfin, charge les ministres des finances et de 
l'intérieur, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du décret. 

I.E CIT. M0.HTAEDIL, au nom de la société philanthropique des tra-
vailleurs, |rcseiite un mémoire relatif à, la fondation, en Algérie, dune 
colonie agricole qui contiendrait 2 ),003 travailleurs. L'orateur rappelle 
que déjà il avait fait une proposition tendant au'môme but et qui avait cte 
renvoyée au précédent ministre du commerce et de l'agriculture. Il vou-

drait savoir quelles sont, à cet égard, les intentions du ministre actuel. 



. *■ OIT TOUHSET tfnond qu'e-n ce qui touche le5 çatonic* agricoles, ï 

* «riS encore d'opinion arrêtée, mais que d'ici à quelques jours, il vjen- t 

sol
,
m(:

Ure à l'Assemblée un projet de décret relatif à l'éducation agri- t 
Ue dans tous ses degrés. (Approbation unanime.) _ _ 

L'ordre du jour appelle la dismission du projet relatif a l autonsatiou dui \ 

Hniul en faveur des unitaires retraites; mais, en l'absence du citoyen ç 

ft:
ms

(re de \» guerre, l'Assemblée'décile qu'elle passera à la discussion du ; < 

"'rond projet inscrit à son ordre du jour, el relatif aux associations d'où- j « 

vriers pour les entreprises des travaux pnbtics. ' .< 

IE CIT. LATIIABE présente quelques observations générales sur l'en- j 

semble, et déclare qu'il accepte tous les amendements proposés par le ; ) 

Lmité des travaux publics. , h 

M CIT. LL'HEA» fait observer qu'en l absence du citoyen ministre des | 

travaux publics, il est impossible de discuter utilement un projet de décret j j 

bouleversé de fond en comble par un système complet d'amendements im- i | 

nrovi'és entre buit ou dix membres d'un comité, et que le reste des mem- j 

bres du comité , c'est-à-dire cinquante sur soixante, ignore complètement, j I 

^Le citoyen Luneau insiste sur son assertion, et il ajoute qu'il tien! le fait 

de bon nombre de membres du comité eux-mêmes. L'honorable membre, i 1 

après avoir critiqué la marche vicieuse imprimée aux travaux du comité et j 
de l'Assemblée, propose l'ajournement de la discussion. 

LE CIT. STOUIMI répond qu'il y a erreur dans l'assertion émise par le j 

préopinant. Il aura confondu la sous-commission chargée de l'examen de j 

la proposition avec le comité même des travaux publics. Il n'est «Oint i 

exact de dire que ce comité ne fasse rien. Depuis deux mois qu'il existe,, il j, 

ne s'est pas passé de jour, pour ainsi dire, sans qu'il ne se livrât à de longs j 
et pénibles travaux. 

Mais le fait même fût-il vrai, le citoyen Stoiirm pense que la révélation 

Bfrdcvrait pas en avoir été faite à la tribune. L'orateur nié qu'il y ait bou-

leversement des règles élablies, ainsi que vient de le prétendre AI. Lu-

neau. Le.projet dé décret consacre, au contraire, tons les principes recon-

nus sur cette matière. L'Assemblée ne peut d ne se dispenser de discuter 

le projet qui lui est soumis, et dant il est faeile de comprendre l'utilité et 

même l'urgence, 

LE CIT. Lr/jrËAC déclare que ce qu'il a révélé tout-à l'heure, il le te-

nait de membres du comité eux mêmes. Il ajoute qu'en tout cas, il ne 

comprend pas qu'on puisse discuter une loi d'une pareille împort.wcè en 

l'absence du ministre des travaux publics. Il se plaint d'ailleurs qu'on n'ait 

Pas demandé l'avis du conseil des ponts et chaussées, sur le projet, de dé-

cret, Il insiste en conséquence sur la proposition d'ajournement. 

La proposition du citoyen Luneau n'est pas appuyée. 

LE CIT. piiÉsinEWT se dispose à mettre les articles du projet en 

discussion ; mais on fait observer que la discussion générale n'est pis close, 

et ne saurait l'être encore. 

LE CIT. nEsv%ni> a la parole. Il attaque le projet comme inutile et 

comme drfngcreux. 

Le décret rendu récemment sur la proposition du citoyen Alcan a satis-

fait pleinemcct à toutes les axigen es de la situation, en offrant aux ou-

vriers les fonds nécessaires pour s'associer et se procurer les instruments 

de travail dont ils pourraient manquer. 

L'or tcur entre dans la critique des articles, et en signale les lacunes et 

les inconvénients. Le projet n'offre à l'Etat aucune garantie, dit-il, pour la 

bonne exécution des travaux publics que soumissionneraient des ouvriers 

en vertu de ce décret. L'association abandonnera, quand bon lui semblera, 

les travaux commencés, et l'Etat n'a aucun moyen coërcitif pour les lui faire 

acnever. 

Ce n'est pas tout : chaque nature de travaux spéciaux pouvant être l'objet 

d'une adjudication spéciale et particulière, on voit que les grèves peuvent 

être infinies ; car l'interruption d'une seule partie de ces travaux qui aura 

été soumissionnée par une association spéciale amènera forcément l'inter-

ruption des autres parties du travail. Ainsi, que les maçons s'arrêtent, et 

les charpentiers seront hors d'état de travailler. On a dit que le projet avait 

élé bien étudié ; dans ce cas, il devrait spécifier quels travaux peuvent être 

entrepris par des associations d'ouvriers. Mais il n'en est nullement ques-

tion. Toute espèce de travaux pourront êlre soumissionnés par des asso-

ciations d'ouvriers, qui seront libres dès lors d'écarter tous les entrepre-

neurs de travaux publies, utiles intermédiaires qu'on ne. remplacera pas 

facilement. Et les ingénieurs, quel contrôle pourront-ils exercer sur les ou-

vriers? Autrefois-, l'ouvrier incapable ou se conduisant mal pouvait être 

renvoyé du chantier par l'ingénieur ; niais maintenant ce ne pourra plus 

être, puisque l'ouvrier en question est de plus adjudicataire, et, par suite, 

sou-trait au contrôle des ingénieurs. 

L'orateur termine en suppliant l'Assemblée de ne pas voter aujourd'hui 

même un projet qui n'a pas été suffisamment étudié et qui, évidemment, 

compromet tout notre système de travaux publics; il en demande l'ajourne-

ment et, subsidiairement, le rejet. 

LE CIT. BRI'SET répond aux criliques du citoyen Be.snard que le pro-

jet de décret a été mûrement étudié, et il engage l'Assemblée à voler une 

mesure dont l'adoption aura pour résultat d'offrir aux ouvriers la facilité 

d'entreprendre des travaux lucratifs pour eux-mêmes et utiles à l'Etal. 

L'orateur présente le tableau de l'exécution actuelle des travaux publics, 

et en signale les vices et les inconvénients. De nombreuses pétitions d'en-

trepreneurs eux-mêmes ont élé adressées pour réclamer l'abolition des en-

treprises générales de travaux publics, et leur répartition en adjudications 

particulières faites par spécialités. 

Le projet présenté à l'Assemblée n'a d'antre but que de décider que lors-

qu'une spécialité de travaux sera mise en adjudication, il pourra y avoir con-

cours entre l'entrepreneur d'une, part et l'association des travailleurs d'autre 

part. Ce sont les ingénieurs chargés do la direction des travaux qui main-

tiendront l'unité dans les diverses parties de 1 ensemble. 

Du moment où l'on a décidé que les ouvriers pourraient s'associer, il faut 

leur faire des conditions telles qu'ils puissent travailler avec avantage, avec 

fruit. 

Répondant au reproche que le préopinant a adressé au projet de décret, 

qu'il n'offre au gouvernement aucune garantie de la bonne exécution des 

travaux soumissionnés par des associa:ions d'ouvriers, M. Brunet fait re-

marquer que trop souvent les garanties offertes à l'Etat par des entrepre-

neurs généraux sont illusoires, et que d'ailleurs la retenue d'un dixième 

faite, sur les divers paiements ordonnancés au profit des associations soumis-

sionnaires de travaux publics offrira une garantie suffisante. 

L'orateur termine en insistant sur le côté politique de la question et sur 

l'importance de la résoudre d'une manière favorable aux travailleurs. Les 

associations soumissionnaires étant soumises à l'obligation de faire preuve 

de certaines capacités, il ne saurait jamais en résulter que l'Etat soit engagé 

au-delà de certaines limites, dans lesquelles il lui sera toujours facile de 
rentrer. 

LE CIT. rorujBvnox déclare que, dans le projet en discussion , il 

11e trouve de louable et d'excellent que l'intention. (Ou rit.) Il en critique 

les diverses dispositions et appuyé sur les inèbnvcniens multiples déjà si-

gnalés par M. lîcsnard. 

Suivant lui, le projet a, en outre, ce danger, que les ouvriers non asso-
cies seront plus durement, plus impitoyablement exploités par les associés 

ouvriers adjudicataires, que jamais ils n'ont pu l'être par les entrepreneurs 

généraux. 

LE CIT. c.ORiiinr prend en main la défense du projet Jet, pour prou-

ver les bons résultais qu'il est susceptible de produire, il cite ce qui s'est 

P»ssé dansnne branche importante de. l'industrie , la typographie. Chacun 

sait que les plus beaux monuments de l'art typographique produits dans ces 

uerniercs annos sont dus à une assècialion d'ouvriers typographes orga-

niser: précisément d'après des règlement.; analogues aux principes qui ont 

préside a la rédaction du projet de décret en discussion. 

1, "
 C,T

' M»***» revient sur l'argumentatio.i qu'il a déjà développée à 

■a tribune au ommencement de la discussion, et montre l'avantage qu'il v 

aurait a renvoyé, le projet de décret au ministre .les travaux publics, qui 

* ferait étudier avec soin et q„i arrêterait un règlement général pour l'ad-

mission des assocaUons d'ouvriers à l'exécution d.« travaux publics. RLjn 
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« changement consiste à admettre directement le 

ciicron a (exécution des travaux publics. L'état se trouverait alors dans la 
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a rc?rer"V^ <* *'d est secondé par de bons conduc-

C **»*«■,
 nul d
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 n'y trouve son compte, 

devb .
 ei,r

 ^nale encore un autre vice du projet. C'est le caractère des 

> toujours si défectueux. Ou entrepreneur-général s'y retrouve, lui, 

parce, que s'il .perd d'un côté, il se rattrape d'un autre. H ne pourra pas en 

être ainsi avec des associations d'ouvriers nui, eJles-mémes, ne pourraient 

être responsables d'étudos mal faites, d'évaluations mal arrêtées. 

LE CJÉT, a- « » i.s\ > <v ratfç^jff que dans le sein du comité des tra-

vailleurs, îio. reuix^ot^u,t
fe

pn|flpif<wejW !uirfNl0$r roj>racbait,au projet de 

contenir des conditions trop dUjW$ pour Iq^ ouffrims, des conditions inexé-

cutables. 11 a été démontré cependant par, l'administration des ponts, et 

chaussées que les a-socialions devaient produire des certificats de capacité 

et de garanties foqrpies par des syndics. , 

Le comité a recouuu qu'il y avait une foule de travaux délicats, difficiles, 

pour lesquels lès associations devaient fournir des garanties offertes par des 

syndics, çt dont le prçfet sera juge. L'orateur passe rapidement en revue 

le's criliques dont le projet, a été l'objet de la part des préopinants, et y ré-

pond successivement en s'appuyant surtout do l'approbation des agents des 

ponts, et cl/aqsysées. ' . . , . . 1 

La seule critique qui lui paraisse spécieuse est celle qui a été faite rela-

tivement à la dispense du cautionnement; niais,, en définitive, qui veut la 

fin veut les moyens. Vous voulez favoriser les associations d'ouvriers ; vous 

les rendriez .impossibles, en exigeant d'elles, un cautionnement. La retenue 

du dixième sur le prix de,s travaux sera pour les intérêts de l'Etat une ga-

rajilip sii'ffisaijite,,, , 

i.E c^T. i»4i,iKSH»B*T est ob'igé de rappeler l'Assemblée fatiguée au 

silence, et le. citoyen, P. (iflton peut, grâce à .ce secours, achever son argu-

mentation que diverses interruptions ,XW°
ncnt

. pneore scinder à plusieurs 

reprises. Il termine en appuyant la prise en considération du projet. 

LE CIT. iiEUMRu reparait à la tribune. 

Voix nombreuses : ^ux voix! L» fdôture! Parlez! parlez! 

LE CIT. BÉfiXAim signale un grave inconvénient du projet qui n'a 

pas encore été aperçu. L'Etat n'exige pas de garanties du moment où les 

travaux sont soumissionnés par des associations d'ouvriers, ou d'ouvriers et 

et de patrons. 

Qu'arrivera-t-i! ? C'est que les soumissions serontdoUjours faites par des 

associations d*1. patrons et d'ouvriers, associations dont les patrons seront 

toujours maîtres, et qui seront dispensées dès lors de fournir aucune ga-

rantie. 

La clôture est mise aux voix et prononcée. 

Dupasse à la discussion des articles. 

L'art. 1" est adopté avec un amendement de M. Besnard. 

Une discussion Confuse, qui dure encore au départ du courrier, s'engage 

sur l'art. 7, dont le citoyen Flocon propose de faire l'art. 2. 

Nouvelles d'Italie. 

Une nouvelle levée de 130,000 hommes vient d'être votée parles 

chambres de Turin. 

MILAN.— 3o,000hommes de troupes pièmontaises vont entrer dans 

les états de Venise ainsi qu'un corps napolitain resté fidèle à la cause 

italienne. 

LUSTUtlCTIOW OC COMPLOT. — FAITS lll'.l. VI'I I'* A 

L'l.\St'll«ECTIOH. 

M. Iligonnet avait été arrêté une première fois et relâché par ordre 

du général Cavaignac. 

.M. II i gui 1 met a été arrête de nouveau avant-hier ; le président du 

conseil a donne une seconde fois avis aux magistrats instructeurs 

que M. Iligonnet n'avait pas cessé d'être auprès de sa per-

sonne, pendant tonte la (Jurée de l'insurrection. 

Il parait qu'on aurait découvert chez M. Iligonnet une quantité 

de poudre assez considérable; mais la présence de. cette poudre s'ex-

pliquerait par ce fait que M. Hig-iumet, exploiteur de carrières, em-

ploie très souvent de la poudre en quantité pour le service de son 

exploitation. 

— M. Clmutard, président d'un Club de Montmartre , a été arrête 

avant-hier comme prévenu d'avoir fait des distributions d'argent 

pendant les journées de l'insurreci; on. 

Nous lisons dans la République de Dijon' .• 

VISITES uoMifiLi.iiHEM. — Dans ta nuit de mercredi à jeudi, plu-

sieurs visites domiciliaires ont élé faites dans notre ville ; l'une d'elles a eu 

lieu par M. Vannier, commissaire en*chef, chez le citoyen de Rivory (comte 

de l'Empire), actuellement à Paris. Il est accusé par le sieur Moyeux, l'un 

des hommes mis en état d'arrestation après les journées de juin, d'avoir 

distribue des sommes considérables pour embauchage. 

Ce fait est bien grave ! Est-d avéré? Faut-il en croire l'accusateur qui ne 

peut justifier la légitime possession de l'argent, trouvé chez lui, que par sa 

complicité ou plutôt son dévouement au-, fratricides inspirations de l'inculpé? 

Avant de nous prononcer, nous attendrons de nouvelles révélations. Nous 

disons seulement que nous, n'aurons jamais assez de mépris, assez d'indi-

gnation, pour flétrir et les payeurs et les gagés de la guerre civile ! 

Nous savons de source certaine que la plupart des bruits étranges qui 

circulent sur certaines menées des partis sont complètement faux. 11 en est 

pourtant qui paraissent avoir un fondement réel. 

Ainsi, on nous ara.nie qu'un honnête ouvrier a quitté lundi dernier un 

atelier dans leqti 1 il travaillait depuis treize ans, en déclarant qu'il rece-

vait des chouans (c'est son expression) deux francs par jour pour stationner 

sur la place publique. 
Nous savons que l'autorité a été avertie et qu'elle a commencé une en-

quête sévère. 

Le ministre de l'agriculture et du commerce vient d'adres-

ser aux préfets une circulaire dont nous donnons l'analyse : 

Citoyen préfet, 

Vous avez sans doute déjà pris des mesures pour assurer l'exécution du 

décret portant qu'une enquête sera ouverte sur la question du travail agri-

cole et industriel dans toute l'étendue du territoire de la République. 

L'Assemblée s'est réservé le soin de procéder elle-même à celte enquête 

à Paris, par l'intermédiaire du comilé du travail formé dans son sein. 

Dans les départements, l'exécution de la mesure est confiée aux préfets. 

Pour simplifier le plus possible un travail aussi immense dans ses détails, 

l'Assemblée Nationale a pensé avec juste raison qu'il devait être divisé. 

Le décret a ordonné que l'enquête fût faite au chef-lieu de chaque can-

ton, sous la pré idence du juge de paix, assisté d'un nombre égal d'ouvriers 

cl de patrons, pris dans chaque spécialité d'industries et de travail agricole. 

Il serait utile, pou;'prévenir toute erreur ou omission, qu'il convoquât préa-

lablement les maires des communes, et prit au besoin l'avis des percep-

teurs. Le concours de ces fonctionnaires doit puissamment seconder l'ac-

complissement de l'enquête. Les instructions que vous leur adresserez les 

inviteront de la manière la plus précise à s'acquitter avec célérité de cette 

tâche importante. 

Aux ternies de l'art. 5, le juge de paix doit être assisté, comme on l'a 

déjà dit, d'une commission comprenant un nombre égal de patrons et d'ou-

vriers. 

Chaque industrie devant y avoir des représentants, il n'était pas possible
 i 

de fixer ce nombre à l'avance. Peut-être serait-il à craindre dans les can-

tons où l'industrie et l'agriculture offrent des produits variés, qu'une seule 

commission, nécessairement nombreuse, ne fût difficile à réunir on n'oc-

casionnât des pertes de temps regrettables. On pourrait alors, sans s'éloi-

gner de l'cspiïl du décret et pour obvier à ces inconvénients, instituerdeux 

commission-, l'une agricole et l'autre industrielle, toujours sous la prési-

dence du juge de paix. 

• Quant au mode de. nomination, il est laissé, par le paragraphe 5 de l'ar-

ticle 5, aux choix des patrons et des ouvriers. 

Les renseignements que l'enquête a pour but de procurer sont dévelop-

pés dans l'article 4 du décret. Vous remarquerez que les n°» 1 et 10 inclu-

sheinent se rapportent aux conditions du travail et des travailleurs. Ace 

même ordre d'idées peut encore se rattacher le n» 15. Le n° 11 po-,e la 

question de savoir quelle inllocncc exercent sur l'industrie libre les travaux 

exécutés dans les maisons centrales de détention, les hospices, les maisons 

religieuses, etc. Vous signalerez celte question à l'attention spéciale des dé-

IfeUfk, lorsquîjl existera dans un cairton des établissements de la nature de 

ceux dont il s'agit. 

L'influence hygiénique produite par telle ou telle industrie sur les tra-

vailleurs qui s'y livrent, et l'effet du travail de nuit, ne sauraient être 

constates, comme le. prescrit le n» 15 de l'art. 5 , si le juge de paix n'ap-

pelait ai sein de la commission un ou plusieurs médecins. J
c
 désire que 

les opinions émises sur ces questions si intéressantes soient textuellement 

annexées aux documents
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 transmettre 

Pour faciliter les réponses des délégués et prévenir toute omission , j'ai 

fait disposer un tableau , divisé en deux parties, dont je vous adresse ci-

joint des exemplaires. Ces tableaux remplissent le vœu de l'art. 8 du dé-

crel tendant a ce que les travaux de chaque commission soient résumés 

I dans des formules imprimées, jn-éparées à l'avance 

Vous ferez parvenir directement un des deux exemplaires au président 

de 1 Assemblée Nationale, et un autre à mon département. Rien ne s'op-

pose, bien entendu a ce que la reunion des délégués sorte du cercle des 

questions posées. L enquête doit être I,
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sion des faits, tels qu ils se produjscnl au sein de notre société laborieuse 

Pîèees officielles. 

Par arrêté du 7 juillet 1848, le chef du pouvoir exécutif a, sur le 

rapport du ministre de l'intérirur, institué une commission chargée'de sub-

venir an logemenl, à la nourriture d'aux exigences sanitaires nécessitées 

par le nombre des prisonniers de juin renfci niés dans les forts détachés. 

Celte commission se comprise des citoyens Cormenin, président; Thierry, 

directeur des hospices; Audiat, inspeclcur-général des prisons ; Dicy, id.; 

Moreau, colonel du génie ; Sanson, agrégé de médecine ; Jenessnn chef de 

division à la préfecture de police; Lcfcbvrc, inspecteur-général adjoint des 

prisons. 

Cette commission s'est immédiatement constituée et s'est empressée de 

prendre les mesures les plus urgentes commandées par les circonstances. 

Les attributions de cette commission sont tout-à-fait distinctes de celles de 

la commission d'enquèle et des fonctions dévolues aux juges d'instruction. 

— Par arrêtés des 10 et 11 juillet, rendus sur la proposition du ministre 

de l'intérieur, le président du conseil des ministres, chargé du pouvoir 

exécutif, a nommé : 

Les citoyens 

Gauja, préfet du département de la Vendée; 

Sylvain Marie, préfet du département de la Lozère ; 

Baugnet, préfet du département de l'Ariége,; 

Lajonkaire, préfet du département des Landes ; 

Tricoche, préfet du département du Morbihan ; 

Paul Ccre, préfet du département de Lot-et-Garonne; 

De Percy, préfet du département des Vosges ; 

Commandré, préfet du département du Doubs ; 

Coquer, préfet du département de l'Allier; 

Peaugci', préfet du département des Boucbes-du-Rhône ; 

Panse, préfet du département de là Sarthe ; 

Emile Ollivier, préfet du département de la Haute-Marne ; 

Gazard, préfet du département de l'Aveyron ; 

Conrnault, sous préfet de l'arrondissement de Mirecourt (Vosges) ; 

Laurent, sous-préfet de l'arrondissement de Remiremont (Vosges); 

Delormc, sous-préfet de l'arrondissement de Neuehâtel (Vosges) ; 

De Vincent (Charles), sous-préfet de l'arrondissement d'Aix (Bouchcs-du-

Rhône) ; 

Paule, soUs-puéfetde l'arrondissement de Sanccrre (Cher); 

Gireault, sous-préfet de l'arrondissement de Saint-Amand (Cher) ; 

Delaporte, sous-préfet de l'arrondissement de Boussae (Creuse); 

Lucien Mazerat, sous préfet de l'arrondissement de Bourganeuf (Creuse); 

Nicolas, sous-préfet de l'arrondissement de Baume (Doubs) ; 

Chambaron, sous-préfet de l'arrondissement de Mamers (Sarthe) ; 

Troncin, sous-p^éfet de l'arrondissement de Muret (Haute-Garonne); 

Demay-Paris, sous-préfet de l'arrondissement d'Aulnn (Saone-et-Loire); 

Tilleul, sous-préfet de l'arrondissement de Brive (Corrèzei ; 

Labrousse, sous-préfet de l'arrondissement de Corbeil (Seine-ct-Oise)'; 

Gcllée , sons-préfet do l'arrondissement de Boulogne (Pas-de-Calais); 

Fournier (Gabriel), secrétaire-général du département du Nord; 

Gerardot, secrétaire-général du département du Cher. 

— Par arrêté du général Cavaignac , chef du pouvoir exécutif, en date 

du 9 juillet, M. Ayraud-Degoorge est nommé préfet du Var. 

Au rédacteur du CEJSSEOR. 

Citoyens, 

Si vous trouvez le projet suivant digne de fixer l'attention, je vous prie 

de vouloir bien lui donner place dans vos colonnes. 

Les taxes d'octroi telles qu'elles sont élablies, ne sont-elles pas injustes 

en ce qu'elles frappent exclusivement l'habitant des grands ce^taes des po-
;
 pulations et pèsent plus particulièrement sur le producteur pauvre? ce qui 

le place dans une position inégale avec celui de la campagne, et fait que 

nos ouvriers des villes ne peuvent supporter la concurrence île leurs frè-

res du dehors qu'en se privant du strict nécessaire. Le citadin riche passe 

lui et sa famille, l'été hors des villes ; il affranchit, pendant ce temps, lui et 

les siens de l'impôt d'octroi, pendant que le pauvre ouvrier continue de 

payer sur sa consommation journalière. Il est donc d'absolue nécessité 

qu'un plus gi and nombre participe au paiement de ces taxes, afin d'en ren-

dre la charge moins lourde aux ouvriers de l'industrie. 

Pour arriver à ce but, faisons disparaître par la pensée toutes nos bar-

■ rières et leurs nombreux agents; remplaçons nos impôts d'octroi ct de mou-

vement par un impôt unique,payésur chacune des matières imposables sur 

le lieu même de leur production. P&ur faire cette perceptiou à peu de 

frais, voici comment on pourrait procéder : le receveur des contributions 

de chaque commune deviendrait rnçcveur du nouvel impôt, ce qui ferait 

une augmentation minime d'honoraires, un vérificateur lui serait adjoint, on 

le prendrait de préférence parmi les agents actuels de l'octroi; il sc'rait 

chargé conjointement avec le receveur de s'assurer des quantités de vins 

recueillies dans la commune. Un compte serait ouvert à tous les imposa-

bles. Chaque mois, ou chaque trimestre, ils devraient représenter le vin en 

, nature et acquitter UÎ droit de celui consommé ou vendu. Il en serait de 

même pour les bestiaux. A tous les comptes serait porté le nombre d'élèves 

fait, et lorsque la consommation ou la vente s'en opérerait, le propriétaire 

ou l'acheteur en verserait le droit dans les mains du receveur. Ce mode 

aurait l'avantage de rendre la fraude presque impossible et de faire payer 

à tous un impôt égal. 

Environ la moitié de la population française habile les villes soumises au 

paiement d'octroi, l'autre moitié en est complètement affranchie. L'impôt 

étant payé par tous, il serait tout d'abord réduit de moitié, et le serait en-

core de la plus grande partie des frais de surveillance et de perception qui 

seront infiniment moins coûteux en suivant ce système. ' 

' Ainsi, chaqueeommuneaurait un vérificateur adjoint au percepteur; leurs 

opérations seraient faites sous la surveillance du maire de la commune; un 

inspecteur serait nommé dans chaque chef lieu de canton pour surveiller 

les opérations des communes. Un état serait remis, chaque mois, à l'inspec-

leur du canton qui, après l'avoir examiné, l'adresserait au directeur dont la 

résidence serait au chef-lieu du département. 

Le nouvel impôt, au lieu d'être égal en quotité sur les liquides, serait 

perçu à tant pour cent sur la valeur; car il est tont-à-fait illogique que le 

vin de 20 f. l'hectolitre paye un droit éoal à celui de 100 f. Il est évident 

que lorsque l'ouvrier consomme pour 100 f. de vin à 20 f. il paye un droit 

cinq fois plus considérable sur là même valeur que celui qui consomme du 

vin de 100 f. l'hectolitre. Pour que l'impôt soit juste, il doit être établi à 

tant pour cent sur la valeur de l'obj ;l imposé. Un tarif proportionnel serait 

annexé à la nouvelle loi , il serait basé sur le prix moyen des dix dernières 

j années éeojjlées et demeurerait invariable, quelles que soient les fluctuations 

de prix qu'occasionne l'abondance ou le manque ue icco e. 

Les revenus d'octroi, ainsi perçus dans la France entière seraient ré-

partis dans chaque commune au marc le franc et par chiffre de population; 

ce qui permettrait à chacune d'elle, quelle que soit son importance, de re-

cevoir une part de l'impôt auquel elle aurait participe. S il est des commu-

nes qui ne payent aucune taxe d'octroi, elles en supportent bien les consé-

quences, en ce sens que jaunis elles n'ont de fonds libres pour réparer leur 

1 chemins vicinaux ou subvenir à toutes autres dépenses. 

Faire payer l'impôt à tous pour le ren li e mains lourd à chacun, n'est-ce 

pas de la plus grande justice? Si on assimile les dépenses des ouvriers des 

villes à celles que seront obligés de faire ceux de la campagne, il ne leur 



sera plus possible de se faire, une concurrence désastreuse. Les droits de-

venant les mêmes pour tous, les fabricants n'auront plus intérêt à faire tis-

ser leurs étoffes au-dehoi s, si le prix de la vie matérielle est le même à la 

campagne qu'à la ville. 

Si ce projet vous parait contenir quelques idées nouvelles et dont l'appli-

oation doive améliorer le sort de nos frères travailleurs, je l'adresserai à la 

Constituante pour y donner suite, si elle le juge opportun. 

Salut ct fraternité. ÉTIE.IIWE UOI'EVVK fils. 

Lyon, le 15 juillet 1848. 

Cli rompue. 

La dissolution des chantiers nationaux de Lyon , annoncée hier 

soir par des affiches, a produit une certaine émotion dans la ville et 

donné lieu à la formation de groupes assez nombreux sur la place 

des Terreaux et sur divers points. On discutait avec assez de vivacité 

sur celte mesure altendue depuis le deeret du chef du pouvoir exé-

cutif. Quelques arrestations ont été opérées. 

Ce matin, la ville est calme; l'Hôtel-de-Ville est occupé par un 

fort détachement de troupes de ligne. Tous les postes ont été remis, 

hier et avant-hier, à la ligne parla garde nationale dont le désarme-

ment continue. 

— Ce matin, le crieur d'un des journaux qui se vendent dans les 

rues de Lvon attirait l'attention en criant : Vous y verrez les nouvelles 

barricadés qui viennent d'être faites dans le faubourg Saint-Antoine. 

Que veulent donc ceux qui trompent ainsi le public? 

—leMoniteur du mercredi i 2 juillet promulgue le décret de l'As-

semblée Nationale relatif aux élections des conseils-municipaux , 

d'arrondissement ct de département. 

On sait qu'il doit être procédé aux élections municipales avant le 

I
ER août et à celles d'arrondissement €t de département avant le 1" 

septembre prochain. 

 51 Auzat, mécanicien à la Croix-Rousse, nous prie de faire con-

naître au public que les sommes versées entre les mains des trois 

commissions formées dans le but de faire tisser un drapeau dédié 

au peuple parisien, ont été remises à M. Lortet, qui, à son départ pour 

Paris, les a lui-même versées entre les mains de M. Larat, alors lieu-

tenant-colonel de la garde nationale de la Croix-Rousse. 

— A son audience de jeudi, le tribunal civil de Lyon a procédé, 

en assemblée générale, à l'installation de M. Bryon, nommé substi-

tut près de ce siège, en remplacement de M. Lablatinière. 

— La lettre suivante a été adressée au rédacteur du Peuple Sou-

verain : 
U juillet 1848. 

Monsieur le directeur-gérant du Peuple Souverain, 
Je lis dans votre numéro 98, au recto du deuxième feuillet, une lettre du 

12 courant, par laquelle des amis de Raymond Delorme démentent formelle-

ment les inculpations qui pèsent sur lui, et moi je les maintiens exactes; 

elles seront toutes prouvées devant la justice ; ainsi le Censeur et la Voix 
du Peuple ont dit vrai. 

Quand au fait qui m'est personnel, on dit : 

» 11 a déchiré les vêlements du commissaire de police, c'est encore 

s faux, car d'après les démarches que l'on a faites auprès du susdit 

s> commissaire, il a répondu que Delorme ne l'avait pas déchiré du tout. » 

A cela je réplique que personne n'est venu auprès de moi pour vérifier 

ce fait, que par conséquent je n'ai pu faire la réponse que l'on me prête , 

d'autant plus que la vérité est que Delorme m'a pris deux fois au collet et 

qu'il a déchiré ma chemise sur le sein gauche ; lui-môme l'a vu et en est 

du reste convenu devant le magistrat qui présidait l'audience du petit par-

quet en m'en faisant des excuses. 
Je vous prie, Monsieur, d'insérer ma réponse dans votre prochain 

numéro; elle est en tout conforme à la vérité et j'en appelle mieux à De-

lorme qu'à ses amis mal informés. 

Agréez, etc. Le commissaire de police, CHMIMOMT. 

— On nous prie de reproduire la pétition suivante qui a été adres-

sée à M. le cardinal de. Bonald, archevêque de Lyon : 

Monsieur, 

La noble initiative que vous avez toujours prise lorsqu'il s'est agi des in-

térêts du peuple, encourage les soussignés, vos serviteurs, à s'adresser à 

vous dans ces temps de misère èt de détresse ; la commission d'ccbarpcs ct 

de drapeaux donnée par le gouvernement aux fabricants de noire vifle, 

leur a permis d'occuper quelques uns de nos métiers que les événements 

ont condamnés à l'inaction. Celte commission de bienfaisance touche à sa 

fin, notre horizon politique, obscur ci pat des menées ténébreuses, ne per-

met pas malheureusement d'apercevoir encore le moment où la confiance 

renaissant, les bras de nos braves ouvriers réclamant du travail pour donner 

du pain à leurs enfants amaigris par le manque du nécessaire, seront tirés 

du fâcheux engourdissement qui les accable; H appartient à vous, Monsieur, 

de continuer l'œuvre du gouvernement provisoire, en engageant le plus tôt 

possible tous les curés'de votre diocèse à orner leur église d'un oriflamme 

bleu avec celte devise : Mûrie, protège la France, 1848. 

Puisse ce symbole rallier autour de lui tous les cœurs qni aspirent à l'u-

nion de tous les Français pour le bonheur' de notre patrie. Nul doute que 

votre nob'e exemple ne soit imité par tous les prélats de France , et alors, 

au lieu d'une aumône qui ne laisse pas que d'un peu humilier l'honnête ou-

vrier, artisan bien souvent de la fortune du riche, le clergé charitable com-

mencerait à ramener la confiance, honorerait la classe ouvrière de notre 

ville en la chargeant d'un travail équitablement rétribué. 

Nous avons Phi nneur d'être avec le plus profond respect, Monsieur, vos 

très humbles serviteurs, 

F. Démarre, négociant en soieries; Bernard, chef d'atelier; 

Clamaron, chef d'atelier; Charnier, prud'homme; F laisse ; 

Bacot, adjoints à la mairie; Garnier, chef d'atelier; P. Pail-

Icron , conseiller municipal; Bouchardy, conseiller munici-

pal; Perone, chef d'atelier; Chipier ainé , adjoint à la mai-

rie ; FélixBalleydier, prud'homme fabricant; Vernon, chef 

d'alelier; Gros, chef d'atelier; Barbier, prud'homme; 

Guinet, prud'homme; Morel, prud'homme; Meunier, pru-

d'homme; Caussan, chef d'atelier; Roussy, ex-prud'homme, 

chef d'atelier. 

— Le préfet du département du Rhône a fait placarder hier l'ar-

rètété suivant : 

» Vu l'arrêté du 5 juillet 1848, rendu par le chef du pouvoir exécutif, 

ordonnant la suppression des ateliers nationaux sur les divers points du 

territoire de la République ; 

» Vu les instructions transmises par le citoyen ministre de l'intérieur, 

arrête : 

» Article Sont immédiatement supprimés les ateliers nationaux de 

la gare rie la Vitriolerie, du chemin de fer de Paris à Lyon (traversée de 

Lyon et traversée d'Anse), des fortifications de Lyon, du chemin de Chou-

lans, du prolongement de la digue des Biotteaux, des remblais du bas-fond 

entre la digue et le Rhône, de la démolition des fortifications de la partie 

nord de Lyon, du chemin de Saint Clair à la Croix-Rouse, du chemin de 

fer de Lyon à Bourgoin, du chemin de Fourvières et du chemin des Char-

treux. 

» Art. 2. Des secours seront accordés aux ouvriers sans travail par les 

soins et sous la surveillance des maires desdites communes. 

» Art 5. Les citoyens ingénieurs et chefs d'ateliers sont chargés de 

l'exécution du présent arrêté chacun en ce qui les concerne. » 

AVIS. — Il a été trouvé un billet de banque; la personne qui 

l'aurait perdu est invitée à se présenter chez M. Villeneuve, com-

missaire de police de l'arrondissement de la métropole. 

L'abbé Sibour a fait savoir au chef du pouvoir exécutif qu'il ac-

ceptait avec reconnaissance l'éminente promotion dont il avait 

élé l'objet. 

— On assure que M. Vaulabclle, ministre de l'instruction publi-

que et des cultes, va présenter à l'Assemblée Nationale un projet de 

décret concernant les corporations religieuses. 

frCLLETIX IIWVI II U DU 14 JUILLET. 

Le premier aspect de la Bourse était froid, des bruits malveillants s'étaient 

répandus; mais on n'y a pas ajouté croyance, et si le S 0/0 ouvert à 77 

50, a fléchi un instant à 77, il est revenu rapidement à 77 50. 

En dépit des mauvaises nouvelles répandues, il s'est trouvé des acheteurs 

courageux qui ont ramené le prix au taux d'ouvcrlure ; le 5 0/0 a varié de 

48 50 à 48 . et ferme à 48 25; 

Les bons du Trésor à 15 ct 16 0/0 de perte. 

Les actions de la Banque de France ont ouvert à 1,680, elle sont montées 

à 1700, plus haut cours; puis elles ont rétrogradé à 1,660, ct elles ferment 

à 1,670. 
Les chemins de fer ont légèrement varié ; l'Orléans , ouvert à 700, est 

tombé à 680, et il ferme à 685: le Rouen, 485 et 490; le Havre 

227 50, soit 2 fr. 50 plus bas qu'hier; le Nord ferme à 375 73, ^ITt * 
23 plus bas qu'hier; Lyon , ouvert à 340, a fléchi à 557 30 ; Strasb 
rcsle et ferme à 565 75; Tours, invariable, à 545. 5 0l|rg 

Les obligations belges de 1810 se sont négociées à 76 1/2- ..i, 

1842 à 76 1/4- 5 de 

Les mines de zinc sont à la mode, car ce sont les seules surl
e
,_ 

il se fait des négociations ; aujourd'hui ont eu cours la Vieiilc-.M
on

, s 

2.550, et 2,500; le Stolberg, à 750 ; et l'Antonius à 225. aS°e à 

BOURSES ÉTRANGÈRES. 

Londres, 15 juillet.— Cité, deux heures. — Les fonds anglais $
otl

t 

fermes, mais il n'y a pas d'animation à la Bourse et dans la Cité —ç ^s 

dés, à 87 5/8 à 87 1/2 arg., 87 1/2 pour compte; nouv. 5 1/i 0/0 87 T/T 

5 0/0; 87 1/2 , actions de la banque , 194 1/2; bons de l'Echin'uio, '71 
à 47; indiens, 239 ; hollandais, 4 0/0, 70 5/4 ; 2 1/2, 45 1/2- f

on
a ' 4i 

gnols, nouv. 3 0/0, 21 5/8. ' ' '
 nds Cs

P>-

Cité, trois heures.—Consolidés pour compte, 87 5/8 1/2. 

Il y a actuellement une telle abondance d'argent que l'on croit n
u

<> 

directeurs de la banque, dans leur réunion d'aujourd'hui, demande 
une nouvelle réduction du minimum du taux de l'escompte. r°nt 

Hambourg, 9 juillet. — 5 0/0 esp., 8 1/2 pap.; 3 0.0 , 18 arg 

Berlin, 11 juillet. — 5 0/0, 73 5/4 pap. ; 75 1/4 arg. 

Vienne, 9 juillet. — S 0/0, 75 1/4 à 5/8; le 4 0/0 et la banque ne
 so 

pas cotés. ' nt 

Francfort, il juillet. — 5 0/0, 69 1/4 pap.; banq., 1225 par, 
arg.; 3 0/0 esp., 17 5/4 arg. , 18 1/4 pap. rr » 

Amsterdam, 12 juillet. — Esp. 5 0/0, 8 7/8 à 15/16 ; 5 0/0 esn ai 

5/8 à 3/4; intég., 2 1/2, 441/16; 5 0/0, 51 5/16 ; 4 0/0, 68 1/2 -"J/ 

(de 510), 8 I/2 à 7/16. ' 
Anvers, 15 juillet. — Dette active d'Espagne. 9 ; 2 1/2, 37 7/8 à 58 \ n 

4 0/0, 60 ; 41/2, 67 1/2 à 68 ; emprunt 1810, 75 1/2; lots d'Aut., 

Bruxelles, 15juillet. — Emp. ard (noncoté); 5 0/0 (1840), 76)/.)' 

(1842), 76 1/2; 4 1/2, 67 1/2 ; 4 0/0, 61; 5 0/0, 51 1/2; banque b
e
u' 

62 1/4; banque nationale, nouv. émis., 93. 1 

Nouv&Hes Etrangères. 
PRUSSE. 

Berlin est toujours dans l'agitation ; on se plaint de l'autorité qui 

a fait entrer des troupes dans la ville. 

On dit qu'il se signe en ce moment, dans cette ville, une pétition 

afin d'inviter l'assemblée nationale de Prusse à repousser, pour l
a 

monarchie prussienne, l'établissement de la double chambre. 

La ville de Berlin a voté une adresse au général Cavaignac 1 

l'armée ct à la garde nationale de Paris. 

Le- Rédacteur en chef, KAUFEMANN, 

LYON.—Imprimerie de BOfJRSY, grande rue Mercière, n° $6 , 

' près la place de la Préfecture. 

Etudes de Me Adolphe Roy, avoué à Autun, et de 

M0 Goyard, notaire à Bourbon-Lancy. 

¥ ?IITC Par suite de licitation, entre ma-

S^Pl I EL jeurs el mineurs, de la BEÎL1.E 

IMlOIMtlETE DK fin 1*1» UE %1', com-

prenant un domaine, une réserve et une lue tterie, 

situés sur les communes île Grury, de Mont et de 

Chalmoux, arrondissement d'Autuu et de Cliarol-

les (Saône-et Loire). 

CONTENANCE DE LA PROPRIÉTÉ : 

Sol des bâtiments cl cours » heet. 43 ares. » cent. 

Terres labourables 79 02 50 

Prés 20 23 60 

Vignes - » 16 20 

Bais 15 51 30 

Etangs » 83 60 

Total... .116 80 20 

Compris dans la vente un capital de bétail en 

valeur de quatre mille sept cent soixante - cinq 

francs cinquante centimes. La propriété est à peu 

près d'un seul ténement. 

La propriété est à sept kilomètres de la ville de 

Bourbon-Lancy , en l'étude y sise de M
e
 Goyard, 

notaire audit Bourbon-Lancy, le dimanche six 

août mil huit cent quarante-huit. 

Pour extrait : Signé Roi , avoué à Autun. 

(2850) 

jy dkïJis »B USER 
DE MARSEILLE, 

Hôtel des Empereurs, sur la Cannebière , 

à •>. S»et * f. par jour, selon la chambre. 

Position admirable, restaurant à table d'hôte, 

salons de lecture et de musique , jolis apparte-

ments, etc. — Les omnibus des bains de mer sont 

dans l'hôtel même. (1890) 

iJUJPDfB A vendre ou à affermer une Auberge 

«UOtûBBi bien achalandée et une posteaux che-

vaux, dans la Bresse (Ain). 

Beaux domaines, vignobles et prairies à environ 

30 kilomètres dé Lyon. 

S'adressera M. RavetRolland, quai Humbert, 3, 

chargé de la vente de bon bois à brûler à 18 fr. le 

stère, et23 f. le 100 de fagots de saules et peupliers, 

rendu à domicile. (1892) 

PAR BREVET D'INVENTION 

(Sans garantie du gouvernement.) 

PATS PHOSPHORÉE 
De F.-E. R0ÏI1, chimiste à Strasbourg [Bas-Rlua). 

Préparationapprouvée pourla destruction prompte 

el sans danger des animaux nuisibles, tels que mu-

lots, rats, souris, etc., soit dans les champs,, soit 

dans les habitations , magasins , caves , greniers , 

écuries, etc. Destruction complète de ces cires nui-

sibles en moins de 24 heures. L'efficacité du remède 

est garantie. — Des dépôts de la Pâte phosphorce 

sont établis dans tous les chef-lieux de canton ; les 

lacunes qui existent encore seront remplies à la 

première demande d'uu pharmacien ou d'un maire 

de ces localités. 

Dépôts dans le département du Rhône chez MM. 

le maire de Beaujeu ; Gulton, marchand épicier à 

Mornant ;Desmurc, épicier à Saint-Bonnet ; Satil-

nier, épicier à Pierre-Bénite ; Arduin, pharmacien 

à Amplepuis ; Bessy fils ainé, épicier à Claveizolles ; 

Michel, pharmacien à Tarare ; Auguste Bériard, 

droguiste à Lyon ; V. Biétrix, Sionest ct Arjo, dro-

guistes à Lyon. (2851) 

ÉTUDE DE NOTAIRE. ̂ j±SS± 
taire dont la résidence est la Côte-Saint-André , 

chef-lieu de canton (Isère), ayant une bonne et 

forte clientelle. Les minutes peuvent justifier de 

ce fait. 

S'adresser, pour traiter du prix, à M. Fays , 

propriétaire à Vourey, près Moirans i Isère), "qui 

donnera toute facilité pour le paiement. (1891) 

ÀVï^ MM lts ac,ionnair
es de la Société ano-

nyme d'éclairage par le gaz pour la 

ville de Lyon , sont prévenus que l'assemblée gé-

nérale ordinaire sémestrieHc des actionnaires aura 

lieu le mardi 25 courant, à dix heures ct demie 

précises du matin, dans les bureaux de la Société, 

quai Sainl-Antoine, 16. (2848) 

! CHARGEMENT DE DOMICILE. 
' , *f .Sv" du bure:lu des

 Nourrices tenu par 
j J.-A. HENRY. successeur de M. BLANC , ct qui 

| ftait rue de la Martinière,
 n

» 4,
 est

 maintenant 

j rue Grenette, n° 4, au 3", près de la rue Centrale 

(2045) 

........ K^ùàjsm 
C* mèdtcatac&t Ht f* «crul«r idcfrté pu l'Ae«4. *3 K«tt. «nr lf 

rapport d« M. Calltrier, mad. » 6« rfcèp. «M» Vèa*rï*a» 

t«»t! 1« sr««l«r» sa* de Paru a'Miplolc&l-fil plu» qs« \tl. in. 
Il îfiirli « 6 Joori )M écoolemwnt* ■•a» MM»M, 6*lt$aM si m««T 

4'ntloaiae. L« bon* d* roo dr*f«e» o« coflunl t]«« 4 tt., «'•** 1* 

mlusoetl* moi nt ohar DEPOT. JOTKAII. pu., r. MûDtKurtM, l«, 

ri dits i*« a»UUur«* pbnrraavM* 

Etude de Me Brun, avoué à Lyon, rue du Bœuf, 

n. 31. 

V C%nK par expropriation forcée, parde-

Swfnï 1 HL vant le tribunal civil de Lyon , 

en un seul lot, d'une fort jolie maison de 

campagne avec parterre el salle d'ombrage , 

située à Lyon, quartier des Massues, chemin con-

duisant de Saint-Jnst à la Demi-Lune par le Point-

tJu-Jour, n° 16, saisie au préjudice de M. Joseph 

Milland, qui était négociant à Lyon, place du Col-

lège, n. 2. 

L'adjudication aura lieu samedi 5 août 1848, à 

midi. 

COMPOSITION DES IMMEUBLES A VENDRE. 

Belle maison bourgeoise, façade principale au 

nord sur dix ouvertures de façade, tant au rez-

de-chaussée, qu'au premier étage, parterre divisé 

en jardin d'agrément et jardin potager clos de 

murs, ornés de 70 vases de fleurs et d'arbustes, tels 

qu'orangers, citronniers, ete. 

Vasle pièce de terre , partie complantée en vi-

gnes, arbres à fruits nains et à grand-vent, treil-

lages et bosquets, el partie en pré. 

Alise à prix 15,000 fr. 

S'adresser, pour les renseignements, à Me Brun, 

avoué poursuivant la vente, et au greffe du tribu-

nal civil de Lyon, pour prendre connaissance du 

cahier des charges. 

Pour extrait : Signé BRUS. (4G72) 

CAPSULES DE RAQUIN. 
Elles sont approuvées et reconnues à l'unanimité 

par l'ACADÉMlE DE MEDECINE comme infiniment 

supérieures aux Capsules Molhesetà tous les autres 

remèdes, quels quH's soient, pourla prompte ct sûre 

guérison des maladies secrètes, écoulements récents 

et chroniques, flueurs blanches, etc.—A Paris, rue 

Mignon, n"2,-et dans toutes les bonnes pharmacies. 

—Dépôt à Lyon, chez MM. Lard et. place de la 

Préfecture, Malignon, rue Mercière , et à la 

pharmacie des Célestins. (3696) 

A LTOM, chez MM.Vernet, pl.ice des Terreaux ; André, 

placs dos Célestins ; Lardet , place de la Préfecture ; 

Laroque, rue Sainl-Polycarpe, 10; ReYol, Bouchard et 

Crola t, droguistes, quai d'Orléans, 51.— A SAIIXT-ETIBBUE, 

chez MM. Farjre, rue delà Comédie; Perrier, place de 

l'Hôtel-de-Ville; Galy, rue deFoy. —A GRIHOBLI, chei 

M. Gabriel, rue Vaucanse». - A VALENCE, chez MM.Gui-

berl, Daruty et Bonnet.—A TAUX, chez M. Barrier; et dans 

toutes les bonnespharmacies de France et de l'étranger. 

mm CAFÉ-RESTAURANT. ̂ a,JJSS 
Restaurant, dépendant du Jardin-d'Hiver. 

S'y adresser^ (2026) 

il h I ?y C ^ vendre , joli établissement de 

O A i Bains, situé dans un bon quartier 

de la ville. 

S'adresser à M9 Hodieu, notaire, place Saint-

Pierre, n« 23. 

MAMFACTIHE 

D'ARMES BLANCHES 
DE LA BERNENIE. 

MM. AUGUSTE GRANGER, PRIMARD et C
e
 pré-

viennent MM. les fournisseurs d'équipement mili-

taire que la généralité des produits de leur manu-

facture est consignée à MM. HUMBERT, SAINT-

ALBIN et C, rue du Garet, no 5, seuls chargés de 

la vente. (2841) 

piiUS ois Dour^u»^"1 

Par le Topique-Bertrand, pharma-

cien-chimiste, on guérit les rhumatismes, 

maux de tète, d'estomac, de poitrine, etc. 

Pour les ventes en gros, à Lyon , place 

BeMecour, 12 ; à Paris, rue des Lombards, 

37. —^Voir l'instruction).—Prix , selon 1» 

grandeur : 25 centimes et au-dessus. (3460, 

PLUS il'ARSENIC!!! 
Contre les rats, taupes et cafards, Pâte p»^ 

phorée pour leur destruction prompte et IDW " 

lible. — Essence phosplioréc contre M 

punaises, les fourmis et leurs œufs.—- Par ' 

pharmacien-droguiste, place de la Préfecture, t i 

à Lyon.
 701b
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